
Délégation Territoriale de l'Avesnois
Commune d'Englefontaine 59425

Tableau des Obligations Diverses

N° 01/2013

CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE
Date de mise 

à jour

I.a Conservation du patrimoine naturel
P.N.R. PARC NATUREL 

REGIONAL                                  
Protection du Parc Naturel 
Régional de l’Avesnois

Décret de 03/09/2010 portant classement 
du Parc Naturel Régional de l'Avesnois

Syndicat Mixte du PNR                              
Grange Dîmière                                               
4 Cour de l’abbaye                                                                
59550 MAROILLES

ZNIEFF ZONE NATURELLE 
D’INTERETECOLOGIQUE 
FAUNISTIQUE  ET 
FLORISTIQUE

ZNIEFF: 002-01 (type 1) La Forêt 
domaniale Mormal et ses lisières                   
ZNIEFF : 0002 (type 2) Complexe 
écologique de la forêt de Mormal et des 
zones bocagères associées 

D.R.E.A.L.                           
Service  Connaissance.                                              
44, rue de Tournai                       
CS 40259                                                                        
59019 LILLE Cédex

I.b Conservation du Patrimoine Culturel
ARCHEO RECHERCHES 

ARCHEOLOGIQUES
Site d'Englefontaine                               
Délimitation du zonage archéologique par 
A.P. du 21/02/2007                                       

Direction Régionale des Affaires 
Culturelles                                             
Service de l'Archéologie                                                               
3 Rue du Lombard TSA 50041                                           
59049 LILLE

II. a - Utilisation de certaines ressources : énergie
POUR 
INFO

GAZ                                                    
Servitude de protection des 
canalisations de transport de gaz   

Canalisations: TAISNIERES / HON - 
CRAPEAUMESNIL dites « Artère du 
NORD 1 & 2 »                                                                 
Prise en compte des contraintes 
d'urbanisation (circulaire du 4/08/06)                                                                        
Voir courrier GRT Gaz du 12/12/2012

GRT GAZ                                              
Région Nord Est                               
24 Quai Sainte Catherine                      
54042 Nancy Cedex

11/02/2013

IV.a  Salubrité
V.B. ISOLEMENT ACOUSTIQUE                    

Protection contre les bruits des 
transports terrestres

* Voir annexe ci jointe D.D.T.M.  SEE/PPP                                                                                                           
62, Boulevard de Belfort                             
CS 90007                                                          
59042 LILLE Cedex

IV b - Sécurité

I.6ter MOUVEMENTS DE 
TERRAIN

Catastrophes Naturelles : Mouvements de 
Terrain du 25/12/99 au 29/12/99                                                    
Arrêté Ministériel du 29/12/1999

D.D.T.M.  SSRC/PCIR                                                                                                           
62, Boulevard de Belfort                              
CS 90007                                          
59042 LILLE Cedex

Inond. ZONES INONDABLES                                                    
Protection contre les 
risquesd’inondations

Inondations et coulées de boue du 
25/12/99 au 29/12/99                                                   
Arrêté ministériel du 29/12/1999

D.D.T.M.  SSRC/PCIR                                                                                                           
62, Boulevard de Belfort                              
CS 90007                                          
59042 LILLE Cedex

V b - Divers : Participations financières
TAXE D'AMENAGEMENT 11/02/2013

 - Part Communale 3%                                                                    
D.C.M. du 12/09/2011

DDTM                                          
62, Boulevard de Belfort                         
CS 90007                                                         
59019 LILLE Cedex

  - Part Départementale 1,45%                                                                           
D.C.G. du 28/11/2011

Les fiches explicatives des Obligations Diverses peuvent être consultées en Mairie 
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